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EDITORIAL 

par Ronan Chabauty 

Président de l’Association “Les Amis de Beauvallon » 
Chères amies, chers amis,  

membres de l’Association Les Amis de Beauvallon, 

 

Peut-être n’est-il pas trop tard pour vous présenter nos voeux pour l’année 2024 à venir, en mon nom et en celui de 

notre Conseil d’Administration. Vœux à vous, pour vous et pour Beauvallon.  

Vous le savez en effet, c’est d’abord votre présence d’adhérent au sein de notre Association qui permet à celle-ci de 

vivre et de soutenir au mieux l’École, son action, ses projets, pour les enfants qu’elle accueille et qu’elle accompagne. 

Pour renforcer encore cette présence, faites donc le maximum, non seulement en continuant scrupuleusement à 

adhérer mais aussi en suscitant d’autres adhésions. 

(les habitués d’Antirouille noteront que si d’ordinaire je termine par là, ici je commence) 

J’évoquerai, pour notre mémoire, quelques disparitions. Au delà de la peine de leurs proches ou de ceux qui les 

connaissaient, nous nous souviendrons de ce que ces personnes ont apporté à Beauvallon, École ou Pension 

(maintenant la Sablière), et en quoi elles font partie de son histoire. 

Henriette Liénard (mère de notre Directeur), dont la mère Francine était responsable des cuisines à la Pension : 

Henriette alors c’était "Yétou", pour tous, et notre copine pour moi comme pour mes cousins Soubeyran lorsque je 

passais mes vacances d’été à l’École et eux à la Pension. 

Claude Munoz, première femme de Manuel Munoz-Pons (pendant 40 ans Président de notre Association) : Claude 

qui fut toute sa vie active enseignante à Beauvallon et particulièrement investie dans la vie de l’École. 

Enfin Bernard Delpal, universitaire, historien, venu s’installer à Dieulefit, qui apporta tant à la connaissance et la  

reconnaissance de l’École et de son Histoire : Patrick Savoie, qui l’a beaucoup plus côtoyé que moi, vous en parlera 

plus longuement dans son Mot du Directeur. 

Ce que que je tiens enfin à souligner, que je suis heureux de pouvoir vous dire et redire, c’est que Beauvallon avance, 

que le superbe travail de Patrick Savoie et de son équipe est reconnu officiellement et donné en exemple, et que cette 

reconnaissance est importante en ce qu’elle nous soutient, nous pousse et nous aide à avancer.  

Tout récemment encore, après l’inauguration en 2022 de notre premier Lieu de Vie et d’Accueil par Madame Marie-

Pierre Mouton -  Présidente du Département, c’est le deuxième, "Les Andrans" à Cléon d’Andran, qui a reçu le 

8 décembre dernier après-midi la visite ministérielle de Madame Charlotte Caubel - Secrétaire d’État chargée de 

l’Enfance. Il s’agissait de la deuxième et dernière étape de sa journée dans la Drôme qui avait commencé par la 

signature, le matin à Valence, d’une importante convention impliquant tous les acteurs concernés dont l’ASE et 

l’ARS cad le Département et la Région ; nous les avions, pour notre part, déjà mis à contribution, ensemble (une 

première), pour nos deux Lieux de Vie et d’Accueil.  

Patrick évoquera lui aussi cette visite et vous fera partager l’article du « Dauphiné Libéré » qui lui est consacré. 

Que vive Beauvallon donc ! 

En continuant à répondre au mieux à notre mission ainsi qu’aux projets qui nous sont en conséquence proposés. 

 



 

Le Mot du Directeur 
 

L’année 2023 vient de se terminer avec son lot de mauvaises nouvelles, je pense entre autre à la disparition de 

Bernard Delpal. 

 

Bernard est à l’origine de l’Association PMH (Patrimoine, Mémoires et Histoire du pays de Dieulefit), qui 

œuvre pour la transmission de l’histoire et de la mémoire du village de Dieulefit, et à l’initiative d’une 

formidable exposition sur les origines de l’Ecole de Beauvallon. Elle reste en permanence à disposition de nos 

invités et visiteurs dans notre salle de réunion de la « Ferme ». 

 

Son travail a porté à la connaissance de l’ensemble des salariés et administrateurs, avec beaucoup de précision 

et d’exactitude, l’histoire de notre maison, en mettant en lumière, en particulier, nos archives et notre Livre 

d’Or. 

 

C’est également ce travail de mise en lumière qui nous aura permis de recevoir une équipe de tournage pour 

les documentaires : « Les fées de Dieulefit » et « Dieulefit, le village des justes » en 2010. Documentaires 

toujours disponibles sur le site de l’école. (ecoledebeauvallon.fr) 

 

Vous vous en souvenez certainement, Bernard nous a fait 

l’honneur de commenter l’inauguration de la fresque 

retraçant l’histoire de notre maison lors de la Fête des 90 

ans de l’école (en 2019). 

 

L’investissement de nos équipes au quotidien dans 

l’accompagnement des enfants et les actions de 

communication que je viens de citer, font que 

« Beauvallon » est reconnu par nos partenaires et souvent 

montré en exemple. 

 

En effet, ces dernières années, nous avons eu l’occasion de 

renforcer nos activités en direction des enfants présentant 

des troubles du comportement (antenne du SESSAD à 

Nyons), mais aussi d’innover dans les modes d’accompagnement proposés, davantage de stages en entreprise 

de manière à trouver plus facilement des contrats d’apprentissage pour certains, ou encore des aménagements 

dans les modalités d’accueil pour d’autres. 

Nous avons pu expérimenter le fonctionnement des 2 Lieux de Vie qui interroge bon nombre de partenaires, 

car les projets qui arrivent à réunir le secteur de la Protection de l’Enfance et celui du Handicap restent 

exceptionnels dans notre pays. 

 

C’est pour cela que le Département de la Drôme a souhaité mettre à l’honneur le fonctionnement de nos Lieux 

de Vie en nous invitant à recevoir la Secrétaire d’Etat chargée de l’Enfance, Mme Charlotte Caubel, le 

8 décembre 2023. 

Cette visite nous a permis d’avoir de réels échanges avec les représentants de l’Etat présents ce jour-là et de 

renforcer encore l’image de notre association et notre engagement pour la cause de l’Enfance en difficulté. 

 

Ces différents échanges font que, dans les prochaines semaines, l’Association « Les Amis de 

Beauvallon » sera très certainement amenée à mettre en œuvre d’autres projets, toujours en direction des en-

fants sans solution. 

 

Comme vous pouvez le constater, même si son centenaire la guette, notre petite école toujours aussi dyna-

mique, continue d’innover, d’expérimenter, et d’accompagner. 

 

 

Patrick SAVOIE 





Visite de la Ministre  
 

 

Mme Charlotte Caubel, Secrétaire d’Etat chargée de l’Enfance en visite dans la Drôme est venue découvrir le 

fonctionnement de notre Lieu de Vie et d’Accueil de Cléon d’Andran. 

 

Une très grande délégation des services de l’Etat (Préfecture, Agence Régionale de Santé) et du Département 

était également présente à ses côtés pour prendre connaissance de la particularité de notre projet. 

 

En effet, très peu de structures réunissent à ce jour les secteurs de la Protection de l’Enfance et ceux du 

Handicap, et dans ce domaine, l’Association « Les Amis de Beauvallon » innove au travers des 

accompagnements proposés dans nos deux Lieux De Vie et d’Accueil. 

 

Cette visite a également donné lieu à un reportage de « France 3 » que vous pouvez découvrir sur le site 

« ecoledebeauvallon.fr » dans la rubrique « documentaires ». 



Article  

du Dauphiné  

Libéré du  

9 décembre 2023 

 



Nous vous informons du décès de Madame Alice Chastel en novembre 2022, à la retraite 

depuis 1990, elle occupait un poste de maîtresse de maison dans notre école ; et celui de 

Madame Marie-Annick Pelleteur, à la retraite depuis 2005. Elle occupait le poste 

d’Assistante Sociale. 

 

Pour mémoire ! 
 

Nous avons lancé en juillet 2023 un appel à vos archives et souvenirs de Beauvallon, à vous, anciens élèves, 

enseignants, éducateurs, personnels. Des témoignages nous parviennent peu à peu mais ils restent peu 

nombreux à ce jour. N'hésitez pas, vous aussi, à nous communiquer le votre afin d'enrichir, même 

modestement, la mémoire de l'Ecole de Beauvallon ! 

 

Muriel, Secrétaire de la Commission Archives 

Ils ont croisé la route de l’école de Beauvallon ... 

Claude Munoz-Pons nous a quittés… Jeune éducatrice blonde aux yeux très bleus, 

elle arrive à l’Ecole de Beauvallon en 1949 où elle accompagne pendant plusieurs 

années le groupe des grandes filles qui lui vouent une grande affection. Elle y vit 

une belle histoire d’amour avec Manuel, jeune réfugié républicain espagnol. Mariés 

à Beauvallon en novembre 1950, ils s’établissent ensuite à Lyon où naissent 4 

enfants, José, Lola, Rémi et Lise. Quand Manuel et Claude se séparent, elle 

s’installe dans leur maison des Rouvières et revient à l’Ecole pour prendre avec brio 

la succession de Madame Gottesman à la bibliothèque. Amoureuse de la littérature, 

Claude se lance dans l’écriture et publie en 1971 un roman pour enfants 

« En attendant le jour » dont l’action se situe à Beauvallon pendant les années d’oc-

cupation. Il nous restera d’elle son sourire éclatant, son enthousiasme et sa grande 

attention aux autres.  

Hommage à Bernard Delpal,  

 

Le 9 mars 2024 de 14 h à 19 h, à la Halle de Dieulefit - 1 rue Justin Jouve - 26220 Dieulefit 

Bernard a été le créateur, la référence historique, l’animateur, en un mot l’âme de l’association PMH 

pendant 15 ans. 

Nous honorerons sa mémoire en nous attachant à montrer en quoi Bernard, avec PMH, a fait émerger et 

rayonner des pans entiers de l’Histoire et des Mémoires du Pays de Dieulefit, tant historiques que sociaux, 

culturels ou économiques. 

Lors de cet hommage, un diaporama déclinant cinq thèmes liés aux événements organisés par PMH 

(Santé / Éducation et transmission / Résistance civile / Artistes réfugiés et locaux / De l’artisanat à l’indus-

trie) sera diffusé et pourra donner lieu à des échanges autour des témoignages portés. 

 

Nadine, pour PMH - Patrimoine, Mémoire et Histoire 



 

    La Fiche technique 

 

  Atelier NATURE et ENVIRONNEMENT 

 
    Jean-Pierre RUSSIER 

Découverte de  
l’agriculture 
 
Découvrir les différents modes 
de production des ressources 
alimentaires. 
L’élevage : élevage de vers à 
soie, lombrics, escargots - fa-
brication des cages d’élevage. 
Visite de différents élevages et 
leurs buts : lait, viande, œufs… 
La culture : comment poussent 
les plantes, que deviennent-
elles ? Alimentation humaine, 
animale, ornementation… créa-
tion de semis sous serre ou en 
extérieur, découverte de la 
truffière de l’école (la culture, la 
récolte des truffes sur le terrain 
avec un chien… les différentes 
races de chiens), création d’un 
verger, les techniques de 
greffes… 

Découverte et respect 
de la nature 
 
Découvrir son environnement 
proche et le respecter. Sorties 
dans les environs de Dieulefit, 
découvrir la faune (chamois, 
chevreuil, sangliers), la forêt de 
Saoû : approche des loups, des 
oiseaux (vautours dans les Baron-
nies). 
 
 
 

 
Approche des éléments : connaître 
les différentes énergies et res-
sources naturelles qui nous 
entourent : visites de barrage, 
écluse, site éolien, pisciculture. 
Les phéno-
m è n e s 
d ’ é v a p o r a -
tion, d’éro-
sion, l’utilisa-
tion du vent, 
de l’eau... 

Le ramassage, la cueil-
lette et la sylviculture 
 
La cueillette : découverte des cham-
pignons, des différentes herbes, les 
principales espèces d’arbres, les 
fruits et baies présents aux alen-
tours de Dieulefit... 
Découverte au microscope : les 
feuilles, le bois, les différents in-
sectes et petits animaux. 
Le cycle de la lune, les marées, les 
saisons, le rôle des pôles... 
 
 
 

Attention Poubelle 
 
Responsabiliser et sensibiliser les 
enfants au respect de l’environne-
ment : sensibilisation au tri, récupé-
ration, compostage, pollution. Visite 
d’une déchèterie, d’une usine de 
traitement des plastiques… la no-
tion d’effets de serre. 
 

Un article déjà proposé dans  Antirouille N°9, mais qui nous permet aujourd’hui d’adresser nos pensées à  Jean-Pierre Russier,  Enseignant et Maitre d’atelier et de saluer son travail. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

LES CARTES DE VŒUX DE LA CLASSE DE PAULINE 
 

 

 

Le sujet donné durant une séance de production d’écrits durant le mois de décembre était le suivant :  

« écrire une carte de vœux » 
 

 

 

Il fallait choisir quelqu’un que l’on appréciait ; 

cela pouvait être une personne de notre entou-

rage ou une personne que l’on ne connait pas 

mais que l’on apprécie. 

Plusieurs élèves ont demandé s’ils pouvaient 

écrire à des personnes célèbres qu’ils admi-

raient ou aimaient tout particulièrement. La 

consigne était de rester courtois et de présenter 

ses vœux pour l’année 2024, souhaiter de belles 

fêtes pour cette fin d’année… 

 

Les enfants ont d’abord écrit leur texte sur un 

brouillon afin de pouvoir les corriger, puis ils 

devaient décorer la première page de leur carte, 

en s’aidant ou s’inspirant de modèles de cartes 

de vœux présentées. La dernière phase était la 

copie de son texte dans une écriture soignée. 

Un des élèves, Tom, a fait le choix d’écrire au 

Président de la République. Voici le texte qu’il 

a écrit. Nous avons appris, au moment de se 

renseigner sur l’adresse, qu’il n’était pas néces-

saire d’affranchir les courriers adressés au 

« Président de la République » ! 

 

Voici son texte :  

 

« Monsieur le Président,  

Je vous souhaite une bonne année à vous et à tous vos mi-

nistres. Je voudrais que vous arrangiez la guerre en Ukraine. 

J’aime beaucoup ce que vous faites. Tom » 

 

Un autre enfant a souhaité écrire à la gendarmerie proche de son lieu d’habitation, car il aimerait faire ce mé-

tier plus tard.  

Il écrivait :  

« Je vous souhaite une bonne année 2024. J’espère que vous 

travaillez bien. Je vous remercie pour ce que vous faites car 

vous le faites bien. Moi aussi, plus tard, j’aimerai être 

gendarme. Nolan ». 

 

Deux autres enfants ont suivi cette inspiration et ont écrit à deux autres gendarmeries de la Drôme. Un enfant 

a écrit à un Youtubeur qu’il admire. 

Les autres enfants ont pu écrire à leurs proches de belles lettres, sincères et touchantes ; une façon de 

pouvoir s’exprimer avec des mots, sans paroles et de jolis dessins.  

 

A ce jour, nous avons eu les réponses du Président de la République et d’une des trois gendarmeries.  

 



Coupon-réponse à renvoyer à : 

Secrétariat de l’Association « Les Amis de Beauvallon » 

I.T.E.P. de Beauvallon - 152 chemin des Marroux - 26220 DIEULEFIT 

 

M / Mme / Mlle ………………………………………………………………………. 

(NOM - Prénom) 

 

Adresse ……………………………………………………………………………… 

 

………………………………………………………………………………………… 

 

………………………………………………………………………………………… 
 

verse ce jour à l’Association « Les Amis de Beauvallon » - 26220 Dieulefit, 

sa participation de    ………….. €       (par chèque bancaire ci-joint)  

pour soutenir la parution du Journal « Antirouille ». 

 

Date :      Signature : 

Vous connaissez une entreprise, vous pouvez nous aider.  

Et un immense MERCI à tous ceux qui ont contribué en 2023.  
 

Notre association est agréée pour percevoir une partie de la taxe d’apprentissage due par les entreprises. Les 

employeurs doivent s’acquitter de cette taxe avant la fin du mois de février.   

Alors, si vous connaissez des entreprises prêtes à soutenir notre action au travers de ce versement, nous vous 

demandons de leur donner nos coordonnées afin de pouvoir leur adresser les différents formulaires. 

Ce financement complémentaire sera entièrement destiné à l’achat de matériel éducatif et pédagogique. 

 

Pour tout renseignement : Patrick SAVOIE, Directeur 

   

  ITEP de Beauvallon 

  152 chemin des Marroux 

  26220 Dieulefit  

  04.75.46.47.50 - ecole.beauvallon@wanadoo.fr 

Aux Amis … 

Vos adhésions sont très importantes car sans adhérent,  

il n’y aura plus d’association. 

La force de notre école, c’est justement d’être porté par l’Association « Les 

Amis de Beauvallon » ce qui lui permet de conserver toute son autonomie et 

sa liberté d’entreprendre pour défendre la cause de l’Enfance en difficulté. 


